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n° 100 489 du 4 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VAN HERCK loco Me V.

DOCKX, avocat, et par sa tutrice, Mme R. MIVUMBI, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes mineure d’âge, née le 15 janvier 1998 à Conakry, en Guinée. Vous

êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule.

Votre père décède lorsque vous êtes encore enfant. Votre mère est remariée avec le grand frère de

votre père, [El H. I. B.]. Vous vivez à Koloma, Conakry, avec votre famille.
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Vous êtes scolarisée jusqu’à l’âge de 13 ans.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Lorsque la fille de votre oncle, [O.],

que vous considérez comme étant votre soeur, décède votre oncle décide de vous marier à son époux,

ce que vous refusez. Votre oncle fixe la date de votre mariage et votre mère, en s’y opposant, est

frappée par ce dernier. Votre mère vous emmène alors chez un ami de votre père défunt, [A. T. B.].

Voyant que vous n’êtes pas présente le jour de votre mariage, votre oncle chasse votre mère du

domicile familial. Votre mère se rend chez sa grande soeur avec vos soeurs, à Matam, Conakry. Vous

ignorez où sont allés vos frères.

Votre mariage n'a pas été célébré.

Une semaine plus tard, l’ami de votre père vous conduit à l’aéroport où vous embarquez à bord d’un

avion, accompagnée d'un certain [A. D.], et munie de documents d’emprunt. Vous quittez votre pays en

date du 14 janvier 2012 et vous arrivez en Belgique le lendemain. Votre tante maternelle, [K. B.], vient

vous accueillir à l’aéroport. Vous vivez actuellement avec elle, à Bruxelles.

Vous introduisez une demande d’asile en date du 16 janvier 2012.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre votre oncle en raison de sa volonté de vous

marier, contre votre gré, à l’époux de votre soeur défunte, [O.] (Cf. audition du 29 août 2012 pp. 6, 7 et

16). Vous précisez également redouter de ne pas pouvoir continuer l’école en Guinée (Cf. p.16). Vous

n’invoquez pas d’autres craintes que celles précédemment citées (Cf. p.16).

Toutefois, le Commissariat général relève un nombre important d’imprécisions qui empêche de croire à

la réalité des faits que vous invoquez, soit le projet de votre oncle de vous donner en mariage, contre

votre volonté, au mari de votre soeur défunte.

Ainsi, vous expliquez tout d'abord que votre oncle paternel vous a donnée en mariage à l’époux de votre

soeur défunte et ce afin de garder de bonnes relations avec lui, en particulier pour préserver son

commerce et les différents arrangements conclus entre eux (Cf. p.14). Pourtant, d'emblée, le

Commissariat général relève que vous restez très imprécise au sujet de la mort de votre soeur, soit

l'évènement qui se trouve être à la base de vos problèmes. En effet, invitée à parler du décès d'[O.],

force est de constater que vous restez très imprécise, déclarant "Je n'ai rien vu, elle était chez son mari

moi chez mon oncle", mais également que vous restez en défaut de préciser dans quel hôpital elle a

accouché et à quelle date elle est décédée (Cf. p.12). De plus, le Commissariat général constate que

vous ne pouvez apporter aucune précision relative aux funérailles de votre soeur ni préciser quels

membres de votre famille y ont assisté (Cf. p.13). Il n'est pas crédible aux yeux du Commissariat

général que vous ne puissiez apporter aucune précision au sujet de ce décès dans la mesure où [O.]

est votre soeur. Partant, au vu de vos déclarations très imprécises et en l'absence de tout élément

probant, rien ne permet au Commissariat général de penser que votre soeur soit décédée dans ces

circonstances.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que vous restez très vague quand il s’agit de parler du mari

de votre soeur, soit une personne que vous dîtes pourtant avoir déjà aperçue à votre domicile en

compagnie de votre soeur (Cf. p.9). En effet, invitée à dire ce que vous savez sur Abdoulaye Bah, le

mari de votre soeur, vous déclarez « Je n’ai rien à dire » (Cf. p.9). Lorsque que la question vous est

expliquée, vous déclarez « Je sais que c’est le mari de ma soeur je connais rien de lui » (Cf. p.9).

Invitée à parler de tout ce que vous avez entendu sur son compte, vous dîtes de façon très lacunaire «

Ma soeur a dit que son mari criait et qu’ils ne s’entendent pas à la maison c’est tout » (Cf. p.9). Lorsqu’il

vous est demandé de préciser quel est son travail, vous vous limitez à dire qu’il est propriétaire d’une
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boutique à Madina et qu’il vend des vêtements (Cf. p.10). Le Commissariat général relève également

que vous restez très imprécise lorsqu’il s’agit de le décrire physiquement, vous limitant à dire qu’il est «

De teint noir et grand de taille » et « Il a une barbe il est [O.] il s’habille en caftan » (Cf. p.10), sans

ajouter aucune autre précision. Toutefois, dans la mesure où cette personne est le mari de votre soeur

et que vous l’avez déjà vu, notamment à votre domicile, le Commissariat général est légitimement en

droit d’attendre de votre part que vous soyez plus précise à son sujet, ne serait-ce que sur son physique

ou son travail surtout compte tenu du fait que vous déclarez que son travail concerne directement votre

oncle, soit la personne que vous côtoyez tous les jours. Il n'est pas crédible que vous ne puissiez pas

apporter de plus amples informations au sujet de celui que vous présentez comme le mari de votre

soeur et "l'associé" de votre oncle en affaires, partant le Commissariat général n'est pas en mesure de

considérer que cette personne avait autant d'importance au sein de votre famille.

En outre, quand bien même ce mariage vous aurait été proposé, le Commissariat général relève que

vous vous opposez à cette union et que votre mère refuse également ce mariage. Invitée à expliquer

pour quelle raison votre oncle s’entête à vouloir vous marier contre votre volonté et celle de votre mère,

vous déclarez qu’il vous a simplement dit que vous devez remplacer votre soeur défunte (Cf. p.13). A ce

sujet, vous ajoutez que la famille de votre oncle, en particulier vos tantes paternelles, souhaitait garder

de bonnes relations avec l’époux d’[O.], notamment parce que ce dernier avait donné un magasin et de

la marchandise à votre oncle (Cf. p.14). Toutefois, dans la mesure où les circonstances du décès de

votre soeur ne sont pas établies, que vous restez en défaut d'apporter des précisions essentielles au

sujet de cet homme, mais également en raison de votre refus et celui de votre mère, de vous marier

avec cette personne, le Commissariat général estime que rien ne lui permet de penser que vous auriez

été promise à l'époux de votre soeur.

Ensuite, le Commissariat général relève qu’en cas de difficultés vous aviez la possibilité, tout comme

votre mère l’a fait, de vous tourner vers votre tante maternelle, [A.], la grande soeur de votre mère. En

effet, à ce sujet, vous déclarez que, depuis son désaccord avec votre oncle, votre mère a trouvé refuge

au domicile de votre tante, à Matam, et que celle-ci y était toujours quand vous avez quitté la Guinée

(Cf. p.5). Invitée à expliquer pour quelle raison vous n’avez pas suivi votre mère chez votre tante, vous

expliquez que vous ne pouviez pas le faire car votre oncle vous aurait vue et mariée de force (Cf. p.15),

une explication qui ne convainc nullement le Commissariat général dans la mesure où la crédibilité de

votre mariage forcé est remise en cause. Partant, le Commissariat général estime que rien n'indique

qu'en cas de difficultés vous n'auriez pas pu bénéficier du même soutien maternel.

Enfin, le Commissariat général relève que la décision de vous faire quitter la Guinée et l’organisation de

votre voyage sont invraisemblables. En effet, vous déclarez que l’ami de votre père défunt a organisé

votre voyage pour la Belgique en une semaine et que, durant cette semaine, vous n’êtes pas sortie et

n’avez eu aucun contact avec votre mère (Cf. pp.15&16). Toutefois, le Commissariat général estime

qu’il n’est pas crédible que vous ayez quitté la Guinée sans même tenter de contacter votre mère ou de

la rejoindre, d'autant plus qu'elle vivait à Matam chez votre tante maternelle, tout comme il n’est pas

crédible qu’un tel voyage vers l’Europe s’organise en une semaine. Ces éléments achèvent de ruiner la

crédibilité de votre récit.

Au vu de vos déclarations très imprécises et du manque de crédibilité de votre récit, le Commissariat

général n’est pas en mesure de considérer que votre oncle vous a effectivement donnée en mariage,

contre votre gré, au mari de votre soeur défunte.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que, bien que vous soyez

mineure, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n’êtes pas parvenue

à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.
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L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6, alinéa 2 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’obligation de motivation, du principe général

de bonne administration et du devoir de prudence. Elle soulève également l’erreur manifeste

d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle fait référence au Guide des procédures et

critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR – Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, ci-après

dénommé Guide des procédures et critères), et sollicite l’application de l’article 57/7bis de la loi du 15

décembre 1980 ainsi que l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête, en copie, un certificat médical du 17 octobre 2012 du

Centre psycho-médico-social Exil pour réfugiés ; un document mis à jour en 2010 émanant de

« Population reference Bureau », intitulé « Female Genital Mutilation Cutting : Data And Trends », un

document du Refugee Documentation Center, intitulé « Guinea- Researched and compiled by the

Refugee Documentation Centre of Ireland on 19 October 2010 », un document du 25 mai 2011 du

Landinfo, intitulé « Guinée : le mariage forcé », deux documents des 6 et 7 mars 2007 de la

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada, intitulés « Réponses aux demandes

d’information (RDI) » concernant la protection, les services et les voies de droit à la disposition des

femmes guinéennes victimes de violence conjugale (2004-février 2007) et la protection pour les enfants

maltraités, un rapport du 8 avril 2011 concernant les droits de l’homme en Guinée en 2010, un rapport

mondial 2012 de Human Rights Watch (ci-après dénommé HRW) concernant la Guinée, daté du 22

janvier 2012 et un rapport annuel de 2012 d’Amnesty International concernant la Guinée, daté 24 mai

2012.



CCE X - Page 5

3.2. À l’audience, la partie requérante dépose en copie, une attestation médicale de suivi du 14

novembre 2012 (pièce n° 8 du dossier de procédure).

3.3. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4. Le certificat médical du 17 octobre 2012 et l’attestation médicale de suivi du 14 novembre 2012,

qui visent à répondre à certains des motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, §1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle. Le Conseil est dès lors tenu de les examiner en tant qu’éléments nouveaux.

3.5. Indépendamment de la question de savoir si les autres documents susmentionnés constituent de

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont

produits utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la

partie requérante concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par

conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. Les motifs de l’acte attaqué

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle estime en effet

que le caractère imprécis des propos de la requérante concernant certains éléments essentiels de son

récit, à savoir les circonstances du décès de sa cousine, les funérailles de cette dernière ainsi que le

mari de cette cousine, ne permettent pas de tenir les faits invoqués pour établis et les craintes pour

fondées.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’occurrence tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

En effet, au vu du très jeune âge de la requérante et des séquelles psychologiques et physiques

invoquées, le Conseil considère qu’un nouvel examen de sa demande de protection internationale est

nécessaire par la partie défenderesse, particulièrement au vu du caractère circonstancié et détaillé de

l’attestation médicale de suivi du 14 novembre 2012, déposée à l’audience, qui fait notamment état de

nombreuses cicatrices sur le corps de la requérante.

Par ailleurs, le Conseil observe que le certificat médical du 17 octobre 2012 mentionne que la

requérante a fait l’objet d’une excision dite de type II. La partie requérante soutient que l’excision doit

être considérée comme une persécution au sens de la Convention de Genève, et ce, même lorsque

l’excision a déjà eu lieu et que la mutilation génitale précitée n’est pas une persécution instantanée

mais doit être considérée continue. Le Conseil considère que la partie défenderesse doit procéder à

une évaluation spécifique de la crainte ainsi invoquée et que des informations actualisées doivent être

fournies sur le point de savoir si l’excision doit être considérée en l’espèce comme une persécution

continue au sens des dispositions relatives à la protection internationale.
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Enfin, le Conseil relève que la requérante est d’origine ethnique peuhle, minorité ethnique qui est

souvent victime d’abus et qu’il s’agit donc d’un critère de rattachement à la Convention de Genève. Or,

aucun document actualisé relatif à la situation ethnique en Guinée ne figure au dossier administratif ou

au dossier de la procédure.

5.3 Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations développées supra, qui constituent

pourtant des éléments essentiels pour se prononcer sur la présente affaire. Dès lors, il estime ne pas

disposer d’assez d’informations en vue d’évaluer utilement la crédibilité des propos tenus par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4 Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen des motifs invoqués par la partie requérante à la base de sa demande d’asile ;

 Évaluation spécifique des séquelles et conséquences psychologiques et physiques liées à chaque

type d’excision, ainsi que sur l’effectivité d’une protection de la part des autorités guinéennes à

l’encontre d’acteurs privés à cet égard ;

 Recueil et analyse d’informations actualisées concernant la situation sécuritaire et ethnique en

Guinée ;

 Analyse des documents annexés à la requête introductive d’instance et versés au dossier de la

procédure et examen spécifique de la situation de la requérante à l’aune des éléments recueillis.

5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG/X) rendue le 25 septembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


